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Article 1 - NOM ET ADRESSE DU POUVOIR ADJUDICATEUR 

1.1- OBJET DU MARCHE ET FORME DU MARCHE  

Création d’un accès au parking Chemin des Clos à Vaux Sur Seine 
 

1.2- DUREE DU MARCHE 

Le délai d’exécution des prestations selon le planning proposé par le titulaire du marché commence à courir à 
compter de la date de réception par le titulaire de l’ordre de service. 

 

1.3- MAITRISE D’OUVRAGE ET MAITRISE D’ŒUVRE  

Maître d’ouvrage :  
MAIRIE VAUX SUR SEINE 

218 RUE DU GENERAL DE GAULLE 

78740 VAUX SUR SEINE 

 
Maîtrise d’œuvre étude :  

AMOSTRA 

248 rue du Général de Gaulle 

78740 VAUX SUR SEINE 
Email : eric.lienhard@hotmail.fr 

 
Représentant légal du maître d’ouvrage : 

 
Monsieur Le Maire de VAUX SUR SEINE 
 

1.4- CONTROLE TECHNIQUE 

Sans objet. 

1.5- COORDINATION POUR LA SECURITE ET LA PROTECTION DE LA SANTE 

Sans objet 
 

Article 2 - PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 

 
Les pièces constitutives du marché sont les suivantes par ordre de priorité : 

2.1- PIECES PARTICULIERES POUR CHAQUE LOT 

• L’acte d’engagement (A.E.) et ses annexes ; 

• Le présent cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) ; 

• Le cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) et ses documents annexés  

• les plans et pièces graphiques 

• La décomposition globale et forfaitaire de l ‘opération 

• L’ensemble des éléments remis par le prestataire au titre de son offre  

2.2- PIECES GENERALES 

• Le code de la commande public. 

• Le cahier des clauses administratives générales (C.C.A.G.) applicables aux marchés publics de travaux, 
approuvé par l’arrêté du 08 septembre 2009 version consolidé au 01/04/2014 

• Le cahier des clauses techniques générales (C.C.T.G.) applicables aux marchés publics de travaux ; 

mailto:eric.lienhard@hotmail.fr
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• Le cahier des clauses spéciales des documents techniques unifiés (CCS-DTU) énumérés à l’annexe 1 de la 
circulaire du 22 Avril 1986 du Ministre de l’économie, des finances et de la privatisation. 

 

Article 3 – EXECUTION FINANCIERE DU MARCHE 

 

3.1- REPARTITION DES PAIEMENTS 

L’acte d’engagement indique ce qui doit être réglé respectivement : 
- au titulaire et à ses sous-traitants ; 
- au titulaire mandataire, ses cotraitants et leurs sous-traitants. 

 

3.2- AVANCES 

Conformément à l’article L2191-2 du CCP le marché donne lieu à des versements à titre d'avances. 
Les clauses du marché relatives au taux et aux conditions de versement de l'avance ne peuvent être modifiées en 
cours d'exécution. 

 
L'avance au titulaire d'un marché  est possible lorsque le montant initial du marché est supérieur à 50 000 euros 
hors taxes et dans la mesure où le délai d'exécution est supérieur à deux mois. 

Conformément aux articles R2191- 7, à t R 2191-10 du CCP, le taux de l ‘avance est fixé à 10% à condition que le 
titulaire constitue une garantie à première demande. Le montant de l'avance ne peut être affecté par la mise en œuvre 
d'une clause de variation de prix.  

Le délai de paiement de l'avance court à la réception de cette garantie ou de cette caution. 

Le montant de l'avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d'une clause de variation de prix.  

Conformément au article R2191-11 et R2191-12 du CCP, les modalités de remboursement de l ‘avance sont les 

suivantes : 
 

 le remboursement s'impute sur les sommes dues au titulaire quand le montant des prestations exécutées 
atteint 65 % du montant toutes taxes comprises du marché. 

  
Le remboursement de l'avance doit être terminé lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire 
atteint 80 % du montant toutes taxes comprises du marché 

 
Lorsqu'une partie du marché est sous-traitée, l'avance versée au titulaire est calculée sur la base du montant du marché 
diminué le cas échéant du montant des prestations confiées aux sous-traitants et donnant lieu à paiement direct. 
Dès lors que le titulaire remplit les conditions pour bénéficier d'une avance, une avance est versée, sur leur demande, aux 
sous-traitants bénéficiaires du paiement direct. 
 
Pour le calcul du montant de cette avance, les limites fixées sont identiques aux conditions du titulaire sont appréciées par 
référence au montant des prestations confiées au sous-traitant tel qu'il figure dans le marché ou dans l'acte spécial 
mentionné. 

 
Le droit du sous-traitant à une avance est ouvert dès la notification du marché ou de l'acte spécial par l'acheteur. 
Le remboursement de cette avance s'impute sur les sommes dues au sous-traitant selon les mêmes modalités pour le 
titulaire. 
Si le titulaire du marché qui a perçu l'avance sous-traite une part du marché en cours d'exécution, il rembourse l'avance 
correspondant au montant des prestations sous-traitées et donnant lieu à paiement direct à l'acheteur, même dans le cas 
où le sous-traitant ne souhaite pas bénéficier de l'avance. 
Le remboursement par le titulaire s'impute sur les sommes qui lui sont dues par l'acheteur dès la notification de l'acte 
spécial. 

 

3.3- ACOMPTES 

Conformément à l‘article L2191-4 du CCP le marché donne lieu à des versements à titre d'acomptes dans les conditions 

prévues ci dessous, dès lors que les prestations ont commencé à être exécutées. 
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 Le montant d'un acompte ne peut excéder la valeur des prestations auxquelles il se rapporte et n’a pas de 
caractères définitifs.  

 Le montant des acomptes correspond à la valeur des prestations auxquelles ils se rapportent. Le cas échéant, il 

est diminué de la fraction correspondante de la retenue de garantie mentionnée à l'article R2191-32 du CCP. 
 La périodicité du versement des acomptes est fixée au maximum à un mois 

 
 

3.4- MODALITES DE FACTURATION ET DE PAIEMENT 

3.4.1 Facturation électronique 
  
Les titulaires du marché, ainsi que leurs sous-traitants admis au paiement direct, transmettent leurs factures conformes à 
la norme de facturation électronique définie par voie réglementaire sous forme électronique via le portail public de 
facturation Chorus. 
L'utilisation du portail public de facturation est exclusive de tout autre mode de transmission. Lorsqu'une facture lui est 
transmise en dehors de ce portail, la personne publique destinataire ne peut la rejeter qu'après avoir informé l'émetteur 
par tout moyen de l'obligation mentionnée à l'article L. 2192-1 du CCP et l'avoir invité à s'y conformer en utilisant ce 
portail. 
 

Sans préjudice des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou réglementaires, les factures 
mentionnées aux articles L. 2192-1 à L. 2192-3   du CCP comportent les mentions suivantes : 

  La date d'émission de la facture  
 La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture  
 Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de la facture, la 

numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries  
 En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande ou, dans les 

autres cas, les références du contrat ou le numéro de l'engagement attribué par le système d'information 
financière et comptable du destinataire de la facture  

 La désignation du payeur, avec l'indication, pour les personnes publiques, du code d'identification du service 
chargé du paiement  

 La date de livraison des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux  
 La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés  
 Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y a lieu, leur prix 

forfaitaire  
 Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la répartition 

de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d'une exonération  
 L'identification, le cas échéant, du représentant fiscal de l'émetteur de la facture  
 Le cas échéant, les modalités de règlement  
 Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 

Les factures comportent en outre les numéros d'identité de l'émetteur et du destinataire de la facture, attribués à chaque 
établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en application de l'article R. 123-221 du code de commerce. 

Lorsque les factures sont transmises par le mode portail ou service, à la date de notification au pouvoir adjudicateur du 
message électronique l'informant de la mise à disposition de la facture sur ce portail. 
 
3.4.2 Délais de paiement 
 
Le délai de paiement est fixé à 30 jours à réception de facture. 
 
Sous réserve des dispositions prévues aux articles R. 2192-13, R. 2192-17 et R. 2192-18,  du CCP ,le délai de paiement 
court à compter de la date de réception de la demande de paiement par le pouvoir adjudicateur ou, si le marché le prévoit, 
par le maître d'œuvre ou toute autre personne habilitée à cet effet. 
 
Pour le paiement du solde des marchés de travaux, le délai de paiement court à compter de la fin de la procédure de 
vérification de la conformité des prestations, le délai de paiement court à compter de la date à laquelle cette conformité 
est constatée, si cette date est postérieure à la date de réception de la demande de paiement. 
La durée de la procédure de vérification ne peut excéder 45 jours. A défaut de décision expresse dans ce délai, les 
prestations sont réputées conformes. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037724889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037725001&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037725011&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037725015&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le délai de paiement du sous-traitant bénéficiant du paiement direct en application de l'article L. 2193-10  du CCP est 
identique à celui applicable au titulaire. 
Ce délai court à compter de la date à laquelle le pouvoir adjudicateur a connaissance de l'acceptation expresse ou implicite 
par le titulaire des pièces justificatives servant de base au paiement direct. 
 
 
3.4.4 Interruption du délai de paiement 
 
Lorsque la demande de paiement ne comporte pas l'ensemble des pièces et des mentions prévues par la loi ou par le 
marché ou que celles-ci sont erronées ou incohérentes, le délai de paiement peut être interrompu une seule fois par la 
MOA, cette interruption ne peut intervenir qu'avant l'ordonnancement de la dépense. 
L'interruption du délai de paiement fait l'objet d'une notification au créancier par tout moyen permettant d'attester une date 
certaine de réception. Cette notification précise les raisons imputables au créancier qui s'opposent au paiement, ainsi que 
les pièces à fournir ou à compléter. 
A compter de la réception de la totalité des pièces, un nouveau délai de paiement est ouvert. Ce délai est de trente jours 
ou égal au solde restant à courir à la date de réception de la notification de l'interruption si ce solde est supérieur à trente 
jours. 
 
3.4.5 Intérêts moratoire et indemnités 
 
Le retard de paiement est constitué lorsque les sommes dues au créancier, qui a rempli ses obligations légales et 
contractuelles, ne sont pas versées par le pouvoir adjudicateur à l'échéance prévue au marché ou à l'expiration du délai 
de paiement. 
 
Dès le lendemain de l'expiration du délai de paiement ou de l'échéance prévue par le marché, le retard de paiement fait 
courir, de plein droit et sans autre formalité, des intérêts moratoires dont le taux est égal au taux d'intérêt appliqué par la 
Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour 
du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de 
pourcentage. 
 
Les intérêts moratoires appliqués aux acomptes ou au solde sont calculés sur le montant total de l'acompte ou du solde 
toutes taxes comprises, diminué de la retenue de garantie, et après application des clauses d'actualisation, de révision et 
de pénalisation. 
En cas de désaccord sur le montant d'un acompte ou du solde, le paiement est effectué dans les délais fixés aux articles R. 
2192-10 et R. 2192-11  du CCP sur la base provisoire des sommes admises par le pouvoir adjudicateur. Lorsque les 
sommes ainsi payées sont inférieures à celles qui sont finalement dues au créancier, celui-ci a droit à des intérêts 
moratoires calculés sur la différence. 
 
Le retard de paiement donne lieu, de plein droit et sans autre formalité, au versement d'une indemnité forfaitaire pour 
frais de recouvrement, fixée à 40€ 
Lorsque les frais de recouvrement exposés sont supérieurs au montant de l'indemnité forfaitaire prévue à l'alinéa 
précédent, le créancier peut demander une indemnisation complémentaire, sur justification. 
 

3.5- SOUS-TRAITANCE 

3.5.1 Acceptation et agrément 

 
Le titulaire peut recourir à la sous-traitance lors de la passation du marché et tout au long de son exécution à condition 
de l'avoir déclarée à la MOA et d'avoir obtenu l'acceptation du sous-traitant et l'agrément de ses conditions de paiement. 

 
Lorsque la déclaration de sous-traitance intervient au moment du dépôt de l'offre, le soumissionnaire identifie dans son 
offre les sous-traitants auxquels il envisage de faire appel ainsi que la nature et le montant des prestations sous-traitées. 
Lorsque la déclaration de sous-traitance intervient en cours d'exécution du marché, le titulaire remet à l'acheteur un acte 
spécial de sous-traitance 
 

 La nature des prestations sous-traitées  
 Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l'adresse du sous-traitant proposé 
 Le montant maximum des sommes à verser au sous-traitant  
 Les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et, le cas échéant, les modalités de 

variation des prix  
 Les capacités du sous-traitant sur lesquelles le titulaire s'appuie. 
 une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il n'est pas placé dans un cas d'exclusion mentionné par les 

dispositions législatives des sections 1 et 2 du chapitre Ier du titre IV du CCP 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037703823&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037724991&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037724991&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037724993&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idSectionTA=LEGISCTA000037703589&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idSectionTA=LEGISCTA000037703587&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le soumissionnaire ou le titulaire du marché est tenu de communiquer le contrat de sous-traitance à l'acheteur lorsque 
celui-ci en fait la demande. 
 
Il ne sera pas autorisé de sous-traitance de second  rang. 

3.5.2 Paiement du sous-traitant 

 
Le sous-traitant direct du titulaire du marché qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées par la 
MOA est payé directement par lui pour la part du marché dont il assure l'exécution. 
 
Le paiement direct est obligatoire même si le titulaire du marché est en état de liquidation judiciaire, de redressement 
judiciaire ou de procédure de sauvegarde. 

 
Le sous-traitant admis au paiement direct adresse sa demande de paiement au titulaire du marché, par tout moyen 
permettant d'en assurer la réception et d'en déterminer la date, ou la dépose auprès du titulaire contre récépissé. Le titulaire 
dispose d'un délai de quinze jours à compter de la date de réception ou du récépissé pour donner son accord ou notifier 
un refus, d'une part, au sous-traitant et, d'autre part, à l'acheteur. 

 
Lorsque le sous-traitant a obtenu la preuve ou le récépissé attestant que le titulaire a bien reçu la demande de paiement 
dans les conditions fixées ci-dessus ou qu'il dispose de l'avis postal attestant que le pli a été refusé ou n'a pas été réclamé 
par le titulaire, le sous-traitant adresse sa demande de paiement à la MOA accompagnée de cette preuve, du récépissé 
ou de l'avis postal. 
 
La MOA adresse sans délai au titulaire une copie des factures produites par le sous-traitant et informe le titulaire des 
paiements qu'il effectue au sous-traitant. 

 
Lorsque le sous-traitant utilise le portail public de facturation, il y dépose sa demande de paiement sans autre formalité. 
Le titulaire dispose de quinze jours à compter de ce dépôt pour accepter ou refuser la demande de paiement sur ce 
portail. 
 
Le soumissionnaire ou le titulaire du marché est tenu de communiquer le contrat de sous-traitance à l'acheteur lorsque 
celui-ci en fait la demande. 
 
Il ne sera pas autorisé de sous-traitance de second  rang. 

 

3.6- CONTENU DES PRIX - MODE D’EVALUATION DES OUVRAGES 

3.6.1 - Modalités d’établissement des prix 

 
Les prix du marché sont hors T.V.A. et seront établis comme suit : 
 

 en considérant comme normalement prévisibles les intempéries et autres phénomènes naturels indiqués ci-après 
tant qu’ils ne dépassent pas les intensités et éventuellement les durées limites suivantes : 

 

Nature du phénomène Intensité limite et Durée 

Pluie                35 mm par 24 heures 

Gel 
 

Vent 
 

Limite pluie verglas neige gel 
 

 Chute de Neige 
 

 -2 ºC à 8 heures 
 
 70 KM/H sur 1 H  
 
  Température au sol 0 ° C à 12 H 
 
  2MM par 24H 

 
Le lieu de constatation des intensités des phénomènes naturels est la station météorologique de : trappes 

 
 en tenant compte des dépenses liées aux mesures particulières concernant la sécurité et la protection de la santé, 

de la notification du marché à l’expiration du délai de garantie de parfait achèvement. 
 toutes dépenses, fournitures, main d’œuvre, charges et aléas résultant de l’exécution des travaux. 
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3.6.2 - Prestations fournies gratuitement à l’entreprise 

 
Sans objet. 

3.6.3 - Caractéristique des prix pratiqués 

 
Les ouvrages et prestations faisant l’objet du marché  seront réglés par application du prix ferme invariable pendant la 
durée du marché. 
 
 Conformément à l‘article R2112.10 du CCP le prix est actualisable dans les conditions suivantes : 
 

 si un délai supérieur à trois mois s'écoule entre la date à laquelle le soumissionnaire a fixé son prix dans l'offre et 
la date de début d'exécution des prestations  

 que l'actualisation se fera aux conditions économiques correspondant à une date antérieure de trois mois à la 
date de début d'exécution des prestations 

3.6.4 - Modalités d’actualisation des prix 

 
L’actualisation est effectuée par application au prix du marché d'un coefficient C de révision, donnée par la formule :  

Cn= 0,15 + 0,85 x [ In / Io ]   
 
dans laquelle In et Io sont les valeurs prises par l'index de référence I respectivement au mois m0 (mois zéro) et au mois 
n (mois de révision). 
Les coefficients de révision seront arrondis au millième supérieur.  

3.6.5 - Choix des index de référence 

 
L’index de référence I choisi en raison de sa structure pour la révision des prix des travaux faisant l’objet du marché est le 
suivant : 
 

 TP01 pour les travaux suivants : terrassements, tranchées pour réseaux, assainissement, voirie, génie civil 
télécommunication et espaces verts.  

3.5.6 - Application de la taxe à la valeur ajoutée 

 
Les montants des sommes versées aux titulaires sont calculés en appliquant les taux de T.V.A. en vigueur lors de 
l’établissement des pièces de mandatement. Ces montants sont éventuellement rectifiés en vue de l’établissement du 
décompte général en appliquant les taux de T.V.A. en vigueur lors des encaissements. 

 

Article 4- MODIFICATION DE MARCHE  

 
Un marché peut être modifié sans nouvelle procédure de mise en concurrence dans les conditions suivantes : 

 Des travaux, fournitures ou services supplémentaires sont devenus nécessaires pour mener à bien la réalisation 

 Les modifications sont rendues nécessaires par des circonstances imprévues  

 Les modifications ne peuvent changer la nature globale du marché. 
 

 Le marché peut être modifié en étant inférieur à 50 % du montant du marché initial y compris  mise 
en œuvre de la clause de variation des prix, lorsque des travaux, fournitures ou services 
supplémentaires, quel que soit leur montant, sont devenus nécessaires et ne figuraient pas dans le 
marché initial, à la condition qu'un changement de titulaire soit impossible pour des raisons 
économiques ou techniques tenant notamment à des exigences d'interchangeabilité ou 
d'interopérabilité avec les équipements, services ou installations existants achetés dans le cadre du 
marché initial. 

 Lorsque plusieurs modifications successives sont effectuées, cette limite s'applique au montant de 
chaque modification. Ces modifications successives ne doivent pas avoir pour objet de contourner 
les obligations de publicité et de mise en concurrence. 
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  Un nouveau titulaire se substitue au titulaire initial en cas de cession ou restructuration du titulaire initial du 
marché et doit remplir les conditions qui avaient été fixées par l'acheteur pour la participation à la procédure de 
passation du marché initial. 

 Les modifications ne sont pas substantielles  

Une modification est substantielle, notamment, lorsque au moins une des conditions suivantes est remplie : 
 

 Elle introduit des conditions qui, si elles avaient été incluses dans la procédure de passation 
initiale, auraient attiré davantage d'opérateurs économiques ou permis l'admission d'autres 
opérateurs économiques ou permis le choix d'une offre autre que celle retenue. 

 Elle modifie l'équilibre économique du marché en faveur du titulaire d'une manière qui n'était pas 
prévue dans le marché initial. 

 Elle modifie considérablement l'objet du marché  
 Elle a pour effet de remplacer le titulaire initial par un nouveau titulaire en dehors des hypothèses 

prévues à l'article R. 2194-6 du CCP 

  Les modifications sont de faible montant si : 

 inférieur aux seuils européens  
 < 15 % du montant du marché initial pour les marchés de travaux, sans qu'il soit nécessaire de 

vérifier si les conditions prévues à l'article R. 2194-7 du CCP (non substantielles) sont remplies. 

 Les dispositions de l'article R. 2194-4  du CCP sont applicables  

 Lorsque plusieurs modifications successives de faible montant sont effectuées, la MOA prend en 
compte leur montant cumulé. 

  

Si la MOA apporte unilatéralement une modification au marché, le cocontractant a droit au maintien de l'équilibre 
financier du contrat, conformément aux dispositions du 4° de l'article L. 6. du CCP. 

Lorsque les prestations supplémentaires ou modificatives demandées par la MOA au titulaire sont nécessaires au bon 
achèvement de l'ouvrage et ont une incidence financière sur le marché public, elles font l'objet d'une contrepartie 
permettant une juste rémunération du titulaire du contrat. 

 

Article 5- RESILIATION DE MARCHE  

 
Sans préjudice des dispositions de l'article L. 6  du CCP et des dispositions législatives, la MOA peut résilier le marché 
dans les cas prévus suivant : 

 
 en cas de force majeure 
 En cas de faute d'une gravité suffisante du cocontractant 

  Pour un motif d'intérêt général, conformément aux dispositions du 5° de l'article L. 6 du CCP 

 Lorsque l'exécution du contrat ne peut être poursuivie  sans une modification contraire aux dispositions 
prévues à l’article 4. 

 Lorsqu'un marché n'aurait pas dû être attribué à un opérateur économique en raison d'un manquement 
grave aux obligations prévues par le droit de l'Union européenne en matière de marchés qui a été 
reconnu par la Cour de justice de l'Union européenne dans le cadre de la procédure prévue à l'article 258 
du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. 

 Lorsque le titulaire est, au cours de l'exécution du marché, placé dans l'un des cas d'exclusion mentionné 
aux articles L. 2141-1 à L. 2141-11, il informe sans délai la MOA de ce changement de situation. 
Toutefois, la MOA ne peut prononcer la résiliation du marché lorsque l'opérateur économique fait l'objet 
d'une procédure de redressement judiciaire instituée par l'article L. 631-1 du code de commerce, à condition 
que celui-ci l'ait informé sans délai de son changement de situation 

 
Conformément aux articles R2191-30 et R2191-31 du CCP, en cas de résiliation totale ou partielle du marché, les parties 
peuvent s'accorder, sans attendre la liquidation définitive du solde, sur un montant de dettes et de créances, hors 
indemnisation éventuelle, acceptées par elles, à titre provisionnel. 
 

 Si le solde est créditeur au profit du titulaire, l'acheteur lui verse 80 % de ce montant. S'il est créditeur au profit de 
l'acheteur, le titulaire lui reverse 80 % de ce montant. Un délai peut être accordé au titulaire pour s'acquitter de sa 
dette. Dans cette hypothèse, le titulaire doit fournir la garantie prévue à l'article R. 2191-44 du CCP. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037725153&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037725157&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037725145&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037703242&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037703242&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037703591&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006238071&dateTexte=&categorieLien=cid
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 En cas de résiliation du marché ouvrant droit à indemnisation, si les parties ne parviennent pas, dans un délai de 
six mois à compter de la date de la résiliation, à un accord sur le montant de l'indemnité, le titulaire perçoit, à sa 
demande, le montant que l'acheteur a proposé. 

 
En cas de versement d'une indemnité de résiliation, le délai de paiement de cette indemnité court à compter de la date à 
laquelle le montant de l'indemnité est arrêté, une fois la décision de résiliation notifiée. 

 

Article 6 – GARANTIES ET ASSURANCES 

6.1- GARANTIE FINANCIERE 

 
Le marché prévoit, à la charge du titulaire, une retenue de garantie, une garantie à première demande ou une caution 
personnelle et solidaire. 
La retenue de garantie a pour seul objet de couvrir les réserves formulées à la réception des prestations du marché et, le 
cas échéant, celles formulées pendant le délai de garantie lorsque les malfaçons n'étaient pas apparentes ou que leurs 
conséquences n'étaient pas identifiables au moment de la réception. 

 
Le montant de la retenue de garantie est fixé à 5 % du montant initial du marché augmenté, le cas échéant, du montant 
des modifications en cours d'exécution. 

 
La retenue de garantie est prélevée par fractions sur les acomptes, les règlements partiels définitifs et le solde. 
Dans l'hypothèse où le montant des sommes dues au titulaire ne permettrait pas de procéder au prélèvement de la 
retenue de garantie, celui-ci est tenu de constituer une garantie à première demande selon les suivantes : 
 

 Le titulaire du marché a la possibilité, pendant toute la durée du marché, de substituer à la retenue de garantie 
une garantie à première demande ou, si l'acheteur ne s'y oppose pas, une caution personnelle et solidaire. 

 L'objet et le montant de cette garantie de substitution est identique à celui de la retenue de garantie qu'elle 
remplace. 

 La garantie de substitution est établie selon un modèle fixé par un arrêté du ministre chargé de l'économie 
 La garantie de substitution est constituée pour le montant total du marché y compris les modifications en cours 

d'exécution. 
 Lorsque le titulaire du marché est un groupement solidaire, la garantie de substitution est fournie par le 

mandataire pour le montant total du marché. 
Lorsque le titulaire du marché est un groupement conjoint, chaque membre du groupement fournit une garantie 
de substitution correspondant aux prestations qui lui sont confiées. Si le mandataire du groupement conjoint est 
solidaire de chacun des membres du groupement, la garantie de substitution peut être fournie par le mandataire 
pour le montant total du marché. 

 Dans l'hypothèse où la garantie de substitution ne serait pas constituée ou complétée au plus tard à la date à 
laquelle le titulaire remet la demande de paiement correspondant au premier acompte, la fraction de la retenue 
de garantie correspondant à l'acompte est prélevée par l'acheteur. 
Lorsque la garantie de substitution a été constituée après la date fixée ci dessus, les montants déjà prélevés au 
titre de la retenue de garantie sont reversés au titulaire 

 L'organisme apportant sa garantie est choisi parmi les tiers agréés par l'Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution. Lorsque cet organisme est étranger, il est choisi parmi les tiers agréés dans son pays d'origine. 
L'acheteur peut récuser l'organisme qui doit apporter sa garantie 

 Les établissements ayant accordé leur caution ou leur garantie à première demande sont libérés un mois au 
plus tard après l'expiration du délai de garantie. 
Toutefois, si des réserves ont été notifiées pendant le délai de garantie au titulaire du marché et aux 
établissements ayant accordé leur caution ou leur garantie à première demande et si elles n'ont pas été levées 
avant l'expiration de ce délai, les établissements sont libérés de leurs engagements un mois au plus tard après 
la date de leur levée. 

 

6.2- DELAI DE GARANTIE 

 
Le délai de garantie est, sauf prolongation décidée d'un an à compter de la date d'effet de la réception. 
Pendant le délai de garantie, outre les obligations qui peuvent résulter pour lui de l'application de l'article 41. 4 du CCAG, 
le titulaire est tenu à une obligation dite obligation de parfait achèvement, au titre de laquelle il doit : 
 

 Exécuter les travaux ou prestations éventuels de finition ou de reprise ou de levée de réserve. 
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 Remédier à tous les désordres signalés par le maître de l'ouvrage ou le maître d'œuvre, de telle sorte que 
l'ouvrage soit conforme à l'état où il était lors de la réception ou après correction des imperfections constatées 
lors de celle-ci  

 Procéder, le cas échéant, aux travaux confortatifs ou modificatifs, dont la nécessité serait apparue à l'issue des 
épreuves effectuées conformément aux stipulations prévues par les documents particuliers du marché 

  Remettre au maître d'œuvre les plans des ouvrages conformes à l'exécution  
 

 Les dépenses correspondant aux travaux complémentaires prescrits par le maître de l'ouvrage ou le maître 
d'œuvre ayant pour objet de remédier aux déficiences ne sont à la charge de l'entrepreneur que si la cause de 
ces déficiences lui est imputable. 

 
 L'obligation de parfait achèvement ne s'étend pas aux travaux nécessaires pour remédier aux effets de l'usage 

ou de l'usure normale. 
 
A l'expiration du délai de garantie, le titulaire est dégagé de ses obligations contractuelles, à l'exception des garanties 
particulières éventuellement prévues par les documents particuliers du marché. 
 

6.3- PROLONGATION DU DELAI DE GARANTIE 

 
Si, à l'expiration du délai de garantie, le titulaire n'a pas procédé à l'exécution des travaux et prestations énoncés lors des 
OOPR ainsi qu'à l'exécution de ceux qui sont exigés, le cas échéant, en ca s de constatation de vice de constructution, le 
délai de garantie peut être prolongé par décision du représentant du pouvoir adjudicateur jusqu'à l'exécution complète des 
travaux et prestations, que celle-ci soit assurée par le titulaire ou qu'elle le soit d'office . 
Le Conseil d'Etat s'est référé aux articles 1792 et 2270 du code civil et a déclaré applicables aux marchés de travaux 
publics les principes dont ces dispositions s'inspirent. Les constructeurs sont présumés responsables des désordres 
constatés dans l'ouvrage durant le délai décennal (Entreprise Trannoy, 2 février 1973). 
Le point de départ des responsabilités résultant de ces principes est fixé à la date d'effet de la réception, ou, pour les 
ouvrages ou parties d'ouvrages ayant fait l'objet d'une réception partielle en application de l'article 42, à la date d'effet de 
cette réception partielle. 
 

6.4- GARANTIES PARTICULIERES 

 
Sans objet. 
 

6.5- ASSURANCES 

 
 Le titulaire  et ses cotraitant et sous-traitant doivent contracter les assurances permettant de garantir leurs responsabilité 
à l'égard du maître de l'ouvrage, du représentant du pouvoir adjudicateur et des tiers, victimes d'accidents ou de 
dommages, causés par l'exécution des prestations. Pour les ouvrages de construction autres que ceux mentionnés à 
l'article L. 243-1-1 du code des assurances, cette obligation inclut l'assurance de responsabilité décennale. 
 

 une assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1382 à 1384 du Code civil, 
garantissant les tiers en cas d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des travaux.  

 une assurance au titre de la garantie décennale couvrant les responsabilités résultant des principes 
dont s’inspirent les articles 1792, 1792-1, 1792-2, 1792-4 et 1792-4-1 du Code civil 

 
 
 
 Ils doivent justifier dans un délai de quinze jours à compter de la notification du marché et avant tout début d'exécution 
de celui-ci qu'ils sont titulaires de ces contrats d'assurances au moyen d'une attestation établissant l'étendue de la 
responsabilité garantie. 
 
A tout moment durant l'exécution du marché, ils doivent être en mesure de produire cette attestation, sur demande du 
pouvoir adjudicateur et dans un délai de quinze jours à compter de la réception de la demande. 
 

Article 7– CESSIONS NANTISSEMENT DES CREANCES 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006443502&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006447722&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073984&idArticle=LEGIARTI000006796079&dateTexte=&categorieLien=cid
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7.1- MODALITES DE REMISE DE L’EXEMPLAIRE UNIQUE ET DU CERTIFICAT DE CESSIBILITE 

 
Le titulaire d'un marché peut céder la créance qu'il détient sur l'acheteur à un établissement de crédit ou à un autre 
cessionnaire. 
Le titulaire d'un marché peut nantir la créance qu'il détient sur l'acheteur auprès d'un établissement de crédit ou d'un 
autre créancier. 
 
Lorsque le titulaire du marché souhaite céder ou nantir sa créance, il en informe l'acheteur qui lui communique : 
 

 Soit une copie de l'original du marché revêtue d'une mention signée par l'acheteur indiquant que cette pièce est 
délivrée en unique exemplaire en vue de permettre au titulaire de céder ou de nantir la créance résultant du 
marché  

 Soit un certificat de cessibilité conforme à un modèle et dématérialisé selon des modalités définis par un arrêté 
du ministre chargé de l'économie  

 
Le titulaire du marché peut demander que le contenu de l'exemplaire unique ou du certificat de cessibilité soit limité aux 
indications nécessaires à la cession ou au nantissement de la créance. 
S'il est procédé à une modification dans la désignation du comptable ou dans les conditions de règlement du marché, la 
MOA annote l'exemplaire unique ou le certificat de cessibilité d'une mention constatant la modification. 
 
Dans le cas d'un marché attribué à un groupement conjoint d'opérateurs économiques, il est délivré à chaque opérateur 
économique un exemplaire unique ou un certificat de cessibilité limité au montant des prestations qui lui sont confiées. 
Dans le cas d'un marché attribué à un groupement solidaire d'opérateurs économiques, il est délivré un exemplaire 
unique ou un certificat de cessibilité au nom du groupement, dès lors que les prestations réalisées par les entreprises ne 
sont pas individualisées. Si les prestations sont individualisées, les dispositions ci dessus s'appliquent. 

7.2- NOTIFICATION AU COMPTABLE ASSIGNATAIRE 

Le bénéficiaire d'une cession ou d'un nantissement de créance au titre d'un marché notifie ou signifie cette cession ou ce 
nantissement au comptable public assignataire. En cas de cession ou de nantissement effectué conformément aux 
dispositions des articles L. 313-23 à L. 313-34 du code monétaire et financier, la notification prévue à l'article L. 313-28 
de ce code est adressée au comptable public assignataire désigné dans le marché dans les formes prévues à l'article R. 
313-17 dudit code. 

7.3- RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUES PAR LA MOA 

 
La MOA communique, au cours de l'exécution du marché, aux bénéficiaires du nantissement ou de la cession de 
créances, lorsqu'ils en font la demande : 

 Soit un état sommaire des prestations effectuées, accompagné d'une évaluation qui n'engage pas la MOA. 
  Soit le décompte des droits constatés au profit du titulaire du marché. 
 A leur demande, un état des avances et des acomptes mis en paiement. 

 
Lorsqu'ils en font la demande par lettre recommandée avec avis de réception postal, en justifiant de leur qualité, la MOA 
avise les bénéficiaires de nantissements ou de cessions de créances, en même temps que le titulaire du marché, de 
toutes les modifications apportées au contrat qui ont un effet sur le nantissement ou la cession. 

 

7.4- RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUES PAR LE COMPTABLE 

Le comptable communique aux bénéficiaires du nantissement ou de la cession de créances, lorsqu'ils en font la 
demande, un état détaillé des oppositions au paiement de la créance détenue par le titulaire du marché qu'il a reçues. 

 

7.5- PRIVILEGE RESULTANT DE L ‘ARTICLE L.3253-22 DU CODE DU TRAVAIL 

Les seuls fournisseurs susceptibles de bénéficier du privilège résultant de l'article L. 3253-22 du code du travail sont 
ceux qui ont été agréés par l'acheteur. 
Ce privilège ne porte que sur les fournitures livrées postérieurement à la date à laquelle la demande d'agrément est 
parvenue à l'autorité compétente. 
 
Rappel de l’article L.3253.22 du code du travail : 

Les sommes dues aux entrepreneurs de travaux publics ne peuvent être frappées de saisie ni d'opposition au préjudice 
soit des salariés, soit des fournisseurs créanciers à raison de fournitures de matériaux de toute nature servant à la 
construction des ouvrages. 
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Les sommes dues aux salariés à titre de salaire sont payées de préférence à celles dues aux fournisseurs 

7.6- MODIFICATION  EXEMPLAIRE UNIQUE  OU CERTIFICAT DE CESSIBILITE EN CAS DE SOUS-TRAITANCE A 
PAIEMENT DIRECT 

 
Lorsque le titulaire envisage de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct, postérieurement à la notification 
du marché, l'exécution de prestations pour un montant supérieur à celui qui a été indiqué dans le marché ou l'acte spécial, 
il demande à l'acheteur, sans préjudice des dispositions relatives à l'acceptation du sous-traitant, la modification de 
l'exemplaire unique ou du certificat de cessibilité prévus à l'article 7.1 
Lorsque l'exemplaire unique ou le certificat de cessibilité a été remis en vue d'une cession ou d'un nantissement de 
créances et ne peut être restitué, le titulaire justifie soit que la cession ou le nantissement de créances concernant le 
marché est d'un montant tel qu'il ne fait pas obstacle au paiement direct de la partie sous-traitée, soit que son montant a 
été réduit afin que ce paiement soit possible. 
Cette justification est donnée par une attestation du bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créances. 
L'acheteur ne peut pas accepter un sous-traitant ni agréer ses conditions de paiement si l'exemplaire unique ou le certificat 
de cessibilité n'a pas été modifié ou si la justification mentionnée ci dessus ne lui a pas été remise. 
Toute modification en cours d'exécution du marché dans la répartition des prestations entre le titulaire et les sous-
traitants payés directement ou entre les sous-traitants eux-mêmes nécessite la modification de l'exemplaire unique ou du 
certificat de cessibilité ou, le cas échéant, la production d'une attestation ou d'une mainlevée du ou des cessionnaires. 

 

7.7- CESSION OU NANTISSEMENT DES CREANCES SOUS-TRAITANT 

Le sous-traitant qui a été accepté et dont les conditions de paiement ont été agréées peut céder ou nantir, à concurrence 
du montant des prestations qui lui sont réglées directement, tout ou partie de sa créance. 
La copie de l'original du marché ou du certificat de cessibilité ou de l'acte spécial désignant un sous-traitant admis au 
paiement direct, est remise à chaque sous-traitant bénéficiant du paiement direct. 

 

ARTICLE 8 - DELAI D’EXECUTION - PENALITES ET PRIMES  

8.1- DELAI D’EXECUTION DES TRAVAUX 

La durée du marché est fixée dans l ‘acte d’engagement. 
 
Le délai d'exécution du marché comprend la période de préparation et le délai d'exécution des travaux défini ci-dessous. 
Un ordre de service précise la date à partir de laquelle démarre la période de préparation. 
Le délai d'exécution des travaux est celui imparti pour la réalisation des travaux incombant au titulaire, y compris le 
repliement des installations de chantier et la remise en état des terrains et des lieux. Un ordre de service précise la date 
à partir de laquelle démarre le délai d'exécution des travaux. 
 
En dehors des cas de tranches conditionnelles, le titulaire ne peut se prévaloir d'aucun préjudice si la date, fixée par 
ordre de service, pour le début de la période de préparation lorsqu'il en existe une, ou de début d'exécution des travaux 
n'est pas postérieure de plus de six mois à celle de la notification du marché. 
Les dispositions ci dessus s'appliquent aux délais, distincts du délai d'exécution de l'ensemble des travaux, qui peuvent 
être fixés par le marché pour l'exécution de certaines tranches de travaux, ou de certains ouvrages, parties d'ouvrages 
ou ensembles de prestations. 
 
 Si les documents particuliers du marché fixent, au lieu d'un délai d'exécution des travaux, une date limite pour 
l'achèvement des travaux, cette date n'a de valeur contractuelle que si les documents particuliers du marché fixent en 
même temps une date limite pour le commencement des travaux. En ce cas, la date fixée par ordre de service pour 
commencer les travaux doit être antérieure à cette dernière date limite. 
 
Dans le cas de travaux allotis, le délai d'exécution des travaux incombant au titulaire est fixé par le représentant du 
pouvoir adjudicateur au sein du délai global d'exécution de l'ensemble des travaux allotis tous corps d'état confondus et 
en tenant compte d'un calendrier prévisionnel d'exécution précisant les dates d'intervention relatives à chaque lot, et 
figurant en annexe de l'acte d'engagement. 
Ce délai d'exécution est confirmé ou modifié pendant la période de préparation du chantier dans les conditions prévues à 
l'article 28.2. du CCAG . 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037724927&dateTexte=&categorieLien=cid
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8.2- PROLONGATION DU DELAI D’EXECUTION 

 
 La prolongation du délai d'exécution ne peut résulter que d'un avenant. 
Une prolongation du délai de réalisation de l'ensemble des travaux ou d'une ou plusieurs tranches de travaux ou le report 
du début des travaux peut être justifié par : 
 

 un changement du montant des travaux ou une modification de l'importance de certaines natures d'ouvrages  
  une substitution d'ouvrages différents aux ouvrages initialement prévus  
 une rencontre de difficultés imprévues au cours du chantier  
 un ajournement de travaux décidé par le représentant du pouvoir adjudicateur  
  un retard dans l'exécution d'opérations préliminaires qui sont à la charge du maître de l'ouvrage ou de travaux 

préalables qui font l'objet d'un autre marché. 
 
L'importance de la prolongation ou du report est proposée par le maître d'œuvre après avis du titulaire, et validée par le 
représentant du pouvoir adjudicateur qui peut la notifié au  titulaire. 
 
L'arrêt des travaux en raison d'une décision des services des affaires culturelles consécutive à la mise à jour d'objets ou 
de vestiges relève des dispositions de l'article 33.2. du CCAG ; à ce titre il donne lieu à l'application des dispositions de 
l'article 49 du CCAG (ajournement interruption des travaux). Il en est de même de l'arrêt des travaux en raison d'un ordre 
de réquisition du titulaire, le délai d'exécution du marché en cours est prolongé de la durée d'intervention nécessitée par 
cette situation d'urgence 
 

8.3- PROLONGATION DU DELAI D’EXECUTION LIE AUX ENTEMPERIES 

 
Dans le cas d'intempéries au sens des dispositions législatives ou réglementaires en vigueur, entraînant un arrêt de 
travail sur les chantiers, les délais d'exécution des travaux sont prolongés.  
Cette prolongation est notifiée au titulaire par un ordre de service qui en précise la durée. Cette durée est égale au 
nombre de journées réellement constaté au cours desquelles le travail a été arrêté du fait des intempéries conformément 
auxdites dispositions, en défalquant, s'il y a lieu, le nombre de journées d'intempéries prévisibles .Les samedis, 
dimanches et jours fériés ou chômés compris dans la période d'intempéries sont ajoutés pour le calcul de la prolongation 
du délai d'exécution. 
 
 

Nature du phénomène Intensité limite et Durée 

Pluie 35 mm par 24 heures 

Gel 
 

Vent 
 

Limite pluie verglas neige gel 
 

 Chute de Neige 

-2 ºC à 8 heures 
 

70 KM/H sur 1 H 
 

Température au sol 0 ° C à 12 H 
 

2MM par 24H 
  

 
 
 
 
 
 
 
 

8.4- PROLONGATION OU REPORT TRANCHES CONDITIONNELLES 

 
Lorsque le délai imparti pour la notification de l'ordre de service d'exécuter une tranche conditionnelle est défini par 
rapport à l'origine du délai d'exécution d'une autre tranche, il est, en cas de prolongation de ce délai ou de retard du fait 
du titulaire constaté dans cette exécution, prolongé d'une durée égale à celle de cette prolongation ou de ce retard. 
 
Pour une tranche conditionnelle, il n’y aura pas d’indemnité d'attente par rapport à l'origine du délai d'exécution d'une 
autre tranche. 
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8.5- PRIMES 

 
Le versement de primes d’avance n’est pas prévu au marché. 
 

8.6- PENALITES POUR RETARD  

8.6.1 - Pénalités de retard dans l’exécution des travaux 

 
En cas de retard imputable au titulaire dans l'exécution des travaux, qu'il s'agisse de l'ensemble du marché ou d'une 
tranche pour laquelle un délai d'exécution partiel ou une date limite a été fixé, il est appliqué une pénalité journalière de 
300€ par jour calendaire.  

8.6.2 - Pénalités de retard pour non respect des obligations engendrées par la réglementation SPS 

 
En cas de non-respect des obligations constatées à la  réglementation SPS, l’entrepreneur subira, une pénalité de 300€ 

par constatation sans mise en demeure préalable par dérogation à l’article 48.1 du C.C.A.G.-Travaux.  

8.6.3 Pénalités pour absence aux réunions 

 
Si l’entrepreneur ou son représentant ne se rend pas dans les bureaux du maître de l’ouvrage ou du maître d’œuvre ou 
sur le chantier toutes les fois qu’il en est requis, il subit, sans mise en demeure préalable, une pénalité forfaitaire fixée à 
300 euros, pour toute absence constatée. 

8.6.4 Pénalités diverses 

 
En cas de non respect des obligations prévues au marché, l’entrepreneur reçoit sans information préalable du maître 
d’œuvre  ou du maitre d’ouvrage 

 retard dans l’installation du chantier 300€ par jour calendaire 
 pour chaque nuisance ou bruit excessif au- delà de la limite prescrite  300€ par constatation ou plainte reçue 
 pour chaque infraction aux prescriptions de chantier constatée 300€ par constatation 
 150€ par jour calendaire de retard dans la remise ou la diffusion de documents   
 150€ par jour calendaire par jour de retard dans la fourniture des renseignements tel que délais 

d’approvisionnement, début d’intervention sur le chantier, délais d’exécution proposé, effectif échelonné dans le 
temps, etc 

  500€ par jour calendaire de retard dans la présentation sur le chantier des prototypes ou échantillons de matériaux  
 500€ par calendaire jour de retard dans l’évacuation des gravois ou déblais  

 75 € par jour calendaire de retard pour non respect des indications et remarques notées au compte rendu de 
chantier a partir du 2 eme rappel 

8.6.5 - Repliement des installations de chantier et remise en état des lieux 

 
Le repliement des installations de chantier et la remise en état des emplacements qui auront été occupés par le chantier 
sont compris dans le délai d’exécution.  En cas de retard, ces opérations seront faites aux frais de l’entrepreneur sans mise 
en demeure par ordre de service, et application d’une pénalité de 500,00 € TTC par jour de retard pour le préjudice.  

8.6.6 - Délai et retenues pour remise des documents fournis après exécution 

 
En cas de retard dans la remise des plans et autres documents à remettre après exécution par l’entrepreneur 
conformément à l’article 40 du C.C.A.G., une retenue égale à 1 000 euros par jours de retards  sera opérée, sans mise en 
demeure 
 

Article 9 – RECEPTION 
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9.1- RECEPTION  

 
Le titulaire avise, à la fois, le maître de l'ouvrage et le maître d'œuvre, par écrit, de la date à laquelle il estime que les 
travaux ont été achevés ou le seront. 
Le maître d'œuvre procède, le titulaire ayant été convoqué, aux opérations préalables à la réception des ouvrages dans 
un délai qui est de vingt jours à compter de la date de réception de l'avis ou de la date indiquée dans cet avis pour 
l'achèvement des travaux, si cette dernière date est postérieure. 
Le représentant du pouvoir adjudicateur, avisé par le maître d'œuvre de la date de ces opérations, peut y assister ou s'y 
faire représenter. Le procès-verbal mentionne soit la présence du représentant du pouvoir adjudicateur, soit, en son 
absence, le fait que le maître d'œuvre l'avait avisé. 
En cas d'absence du titulaire à ces opérations, il en est fait mention au procès-verbal qui lui est notifié. 
 
Dans le cas où le maître d'œuvre n'a pas arrêté la date de ces opérations dans le délai fixé, le titulaire en informe le 
représentant du pouvoir adjudicateur par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.  
Celui-ci fixe la date des opérations préalables à la réception, au plus tard, dans les trente jours qui suivent la réception de 
la lettre adressée par le titulaire, et la notifie au titulaire et au maître d'œuvre ; il les informe également qu'il sera présent 
ou représenté à la date des constatations et assisté, s'il le juge utile, d'un expert, afin que puissent être mises en application 
les dispositions particulières suivantes : 

 si le maître d'œuvre dûment convoqué n'est pas présent ou représenté à la date fixée, cette absence est constatée 
et les opérations préalables à la réception sont effectuées par le représentant du pouvoir adjudicateur et son 
assistant éventuel  

 il en est de même si le maître d'œuvre présent ou représenté refuse de procéder à ces opérations. 
  

A défaut de la fixation de cette date par le représentant du pouvoir adjudicateur, la réception des travaux est réputée 
acquise à l'expiration du délai de trente jours susmentionné. 
 
L'entrepreneur a un droit acquis à la réception, si les travaux achevés sont en état d'être reçus. Au surplus, l'article 1792-
6 alinéa 1 du code civil dispose que la réception est prononcée à la demande de la partie la plus diligente, soit à l'amiable, 
soit à défaut judiciairement. Les opérations préalables à la décision de réception font l'objet d'un procès-verbal dressé sur-
le-champ par le maître d'œuvre et signé par lui et par le titulaire. Si le titulaire refuse de signer le procès-verbal, il en est 
fait mention. Un exemplaire est remis au titulaire. 
Dans le délai de cinq jours suivant la date du procès-verbal, le maître d'œuvre fait connaître au titulaire s'il a ou non proposé 
au représentant du pouvoir adjudicateur de prononcer la réception des ouvrages et, dans l'affirmative, la date d'achèvement 
des travaux qu'il a proposé de retenir, ainsi que les réserves dont il a éventuellement proposé d'assortir la réception. 
Dans le cas où le maître d'œuvre ne respecte pas le délai de cinq jours mentionné à l'alinéa précédent, le titulaire peut 
transmettre un exemplaire du procès verbal au représentant du pouvoir adjudicateur, afin de lui permettre de prononcer la 
réception des travaux, le cas échéant. Le procès-verbal est établi et signé par le représentant du pouvoir adjudicateur qui 
le notifie au maître d'œuvre. Un exemplaire est remis au titulaire. 
 
Au vu du procès-verbal des opérations préalables à la réception et des propositions du maître d'œuvre, le maître de 
l'ouvrage décide si la réception est ou non prononcée ou si elle est prononcée avec réserves. S'il prononce la réception, il 
fixe la date qu'il retient pour l'achèvement des travaux. La décision ainsi prise est notifiée au titulaire dans les trente jours 
suivant la date du procès-verbal. La réception prend effet à la date fixée pour l'achèvement des travaux. A défaut de 
décision du maître de l'ouvrage notifiée dans le délai précisé ci-dessus, les propositions du maître d'œuvre s'imposent au 
maître de l'ouvrage et au titulaire. 
Dans le cas où certaines épreuves doivent, conformément aux stipulations prévues par les documents particuliers du 
marché, être exécutées après une durée déterminée de service des ouvrages ou certaines périodes de l'année, la réception 
ne peut être prononcée que sous réserve de l'exécution concluante de ces épreuves. 
Si de telles épreuves, ne sont pas concluantes, la réception est rapportée. 
 
S'il apparaît que certaines prestations prévues par les documents particuliers du marché et devant encore donner lieu à 
règlement n'ont pas été exécutées, le maître de l'ouvrage peut décider de prononcer la réception, sous réserve que le 
titulaire s'engage à exécuter ces prestations dans un délai qui n'excède pas trois mois. La constatation de l'exécution de 
ces prestations doit donner lieu à un procès-verbal dressé dans les mêmes conditions que le procès-verbal des opérations 
préalables à la réception  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006443552&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006443552&dateTexte=&categorieLien=cid
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Lorsque la réception est assortie de réserves, le titulaire doit remédier aux imperfections et malfaçons correspondantes 
dans le délai fixé par le représentant du pouvoir adjudicateur ou, en l'absence d'un tel délai, trois mois avant l'expiration du 
délai de garantie. 
Au cas où ces travaux ne seraient pas faits dans le délai prescrit, le maître de l'ouvrage peut les faire exécuter aux frais et 
risques du titulaire, après mise en demeure demeurée infructueuse. 
Si certains ouvrages ou certaines parties d'ouvrages ne sont pas entièrement conformes aux spécifications du marché, 
sans que les imperfections constatées soient de nature à porter atteinte à la sécurité, au comportement ou à l'utilisation 
des ouvrages, le maître de l'ouvrage peut, eu égard à la faible importance des imperfections et aux difficultés que 
présenterait la mise en conformité, renoncer à ordonner la réfection des ouvrages estimés défectueux et proposer au 
titulaire une réfaction sur les prix. 
Si le titulaire accepte la réfaction, les imperfections qui l'ont motivée se trouvent couvertes de ce fait et la réception est 
prononcée sans réserve. 
Dans le cas contraire, le titulaire demeure tenu de réparer ces imperfections, la réception étant prononcée sous réserve 
de leur réparation. 
Toute prise de possession des ouvrages par le maître de l'ouvrage doit être précédée de leur réception. 
Toutefois, s'il y a urgence, la prise de possession peut intervenir antérieurement à la réception, sous réserve de 
l'établissement préalable d'un état des lieux contradictoire. 
 

9.2- RECEPTION PARTIELLE  

 
L’article 42 du CCAG travaux ne s’appliquera que les marchés comportant différentes tranches. 
 

9.3- MISE A DISPOSITION DE CERTAINS OUVRAGES  

 
Lorsque le marché, ou un ordre de service, prescrit au titulaire de mettre, pendant une certaine période, certains 
ouvrages ou certaines parties d'ouvrages, non encore achevés, à la disposition du maître de l'ouvrage et sans que celui-
ci en prenne possession, afin notamment de lui permettre d'exécuter, ou de faire exécuter par d'autres entrepreneurs, 
des travaux autres que ceux qui font l'objet du marché, il est alors établi que: 
 

 Avant la mise à disposition de ces ouvrages ou parties d'ouvrages, un état des lieux est dressé 
contradictoirement entre le maître d'œuvre et le titulaire. 

 Le titulaire a le droit de suivre les travaux non compris dans son marché qui intéressent les ouvrages ou parties 
d'ouvrages ainsi mis à la disposition du maître de l'ouvrage. 

 Il peut faire des réserves, s'il estime que les caractéristiques des ouvrages ne permettent pas ces travaux ou 
que ces travaux risquent de les détériorer. Ces réserves doivent être motivées par écrit et adressées au maître 
d'œuvre. 

 Lorsque la période de mise à disposition est terminée, un nouvel état des lieux contradictoire est dressé. 
 Sous réserve des conséquences des malfaçons qui lui sont imputables, le titulaire n'est pas responsable de la 

garde des ouvrages ou parties d'ouvrages pendant toute la durée où ils sont mis à la disposition du maître de 
l'ouvrage. 

 

Article 10 – PROTECTION DE LA MAIN D’OEUVRE 

 
Les obligations qui s'imposent au titulaire sont celles prévues par les lois et règlements relatifs à la protection de la main-
d'œuvre et aux conditions de travail du pays, où cette main-d'œuvre est employée. Il est également tenu au respect des 
dispositions des huit conventions fondamentales de l'Organisation internationale du travail. Il doit être en mesure d'en 
justifier, en cours d'exécution du marché et pendant la période de garantie des prestations, sur simple demande du 
représentant du pouvoir adjudicateur.  
 
Les huit conventions fondamentales de l'OIT ratifiées par la France sont : 

 la convention sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical (C 87, 1948)  
 la convention sur le droit d'organisation et de négociation collective (C 98, 1949)  
 la convention sur le travail forcé (C 29, 1930) 
 la convention sur l'abolition du travail forcé (C105, 1957)  
 la convention sur l'égalité de rémunération (C 100, 1951)  
 la convention concernant la discrimination (emploi et profession, C 111, 1958)  
 la convention sur l'âge minimum (C 138, 1973)  
 la convention sur les pires formes de travail des enfants (C 182, 1999). 

 



DCE –   CCAP 

 

 – CCAP – VAUX SUR SEINE    Page 19 

 En cas d'évolution de la législation sur la protection de la main-d'œuvre et des conditions de travail en cours d'exécution 
du marché, les modifications éventuelles demandées par le représentant du pouvoir adjudicateur, afin de se conformer 
aux règles nouvelles, donnent lieu à la signature, par les parties au marché, d'un avenant. 
 
Le titulaire peut demander au représentant du pouvoir adjudicateur, du fait des conditions particulières d'exécution du 
marché, de transmettre, avec son avis, les demandes de dérogations prévues par les lois et règlements mentionnés ci-
dessus. 
 
Le titulaire avise ses sous-traitants de ce que les obligations énoncées au présent article leur sont applicables. Il reste 
responsable du respect de celles-ci pendant toute la durée du marché. 

 

Article 11 – PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT ET GESTION DES DECHETS 

 

11.1- PROTECTION DE L ‘ENVIRONNEMENT 

 
Le titulaire veille à ce que les prestations qu'il effectue respectent les prescriptions législatives et réglementaires en 
vigueur en matière d'environnement, de sécurité et de santé des personnes, et de préservation du voisinage. Il doit être 
en mesure d'en justifier, en cours d'exécution du marché et pendant la période de garantie des prestations, sur simple 
demande du représentant du pouvoir adjudicateur. 
 
A cet effet, le titulaire prend les mesures permettant de maîtriser les éléments susceptibles de porter atteinte à 
l'environnement, notamment les déchets produits en cours d'exécution du contrat, les émissions de poussières, les 
fumées, les émanations de produits polluants, le bruit, les impacts sur la faune et sur la flore, la pollution des eaux 
superficielles et souterraines. 
 
En cas d'évolution de la législation sur la protection de l'environnement en cours d'exécution du marché, les 
modifications éventuelles, demandées par le représentant du pouvoir adjudicateur, afin de se conformer aux règles 
nouvelles donnent lieu à la signature, par les parties au marché, d'un avenant. 

11.2- GESTION DES DECHETS 

 
La valorisation ou l'élimination des déchets créés par les travaux, objet du marché, est de la responsabilité du maître de 
l'ouvrage en tant que producteur de déchets et du titulaire en tant que détenteur de déchets, pendant la durée du 
chantier. 
Toutefois, le titulaire reste producteur de ses déchets en ce qui concerne les emballages des produits qu'il met en œuvre 
et les chutes résultant de ses interventions. 
Le titulaire effectue les opérations de collecte, transport, entreposage, tris éventuels et de l'évacuation des déchets créés 
par les travaux vers les sites susceptibles de les recevoir, conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Afin que le maître de l'ouvrage puisse s'assurer de la traçabilité des déchets et matériaux issus du chantier, le titulaire lui 
fournit les éléments de cette traçabilité, notamment grâce à l'usage de bordereaux de suivi des déchets de chantier. 
Ainsi, le titulaire remet au maître de l'ouvrage, avec copie au maître d'œuvre, les constats d'évacuation des déchets 
signés contradictoirement par le titulaire et les gestionnaires des installations autorisées ou agréées de valorisation ou 
d'élimination des déchets. 
Pour les déchets dangereux, l'usage d'un bordereau de suivi conforme à la réglementation en vigueur est obligatoire. 
Lorsqu'il aura été constaté que le titulaire n'a pas procédé à l'évacuation des déchets provenant de la démolition ou de la 
construction seront évacué aux frais et risques du titulaire. 
 

11.3- ENLEVEMENT DE MATERIEL ET MATERIAUX SANS EMPLOI 

 
 Au fur et à mesure de l'avancement des travaux, le titulaire procède au dégagement, au nettoiement et à la remise en 
état des emplacements mis à sa disposition par le maître de l'ouvrage pour l'exécution des travaux. 
 A défaut d'exécution de tout ou partie de ces prescriptions, après ordre de service resté sans effet et mise en demeure 
par le représentant du pouvoir adjudicateur, les matériels, installations, matériaux, décombres et déchets non enlevés 
peuvent, à l'expiration d'un délai de trente jours après la mise en demeure, être transportés d'office, suivant leur nature, 
soit en dépôt, soit dans des sites susceptibles de les recevoir en fonction de leur classe, aux frais et risques du titulaire, 
ou être vendus aux enchères publiques. 
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Article 12– ENGINS EXPLOSIFS DE GUERRE 

 
L’article 32 du CCAG s’applique  

 

Article13 – MATERIAUX, OBJETS ET VESTIGES TROUVES SUR CHANTIER 

 
L’article 33 du CCAG s’applique 

 

Article 14- PROVENANCE, QUALITE, CONTROLE ET PRISE EN CHARGE DES MATERIAUX ET PRODUITS 

14.1- PROVENANCE DES MATERIAUX ET PRODUITS 

 
 Le titulaire a le choix de la provenance des matériaux, produits ou composants de construction, sous réserve de pouvoir 
justifier que ceux-ci satisfont aux conditions fixées par le marché. 
Le titulaire est tenu de mettre à la disposition du maître d'œuvre les documents qui assurent la traçabilité des produits et 
matériaux mis en œuvre. 
Lorsque la provenance de matériaux, produits ou composants de construction est fixée dans le marché, le titulaire ne 
peut la modifier que si le maître d'œuvre l'y autorise par écrit. Les prix correspondants ne sont modifiés que si 
l'autorisation accordée précise que la substitution donne lieu à l'application de nouveaux prix, le maître d'œuvre notifiant 
par ordre de service les prix provisoires dans les quinze jours qui suivent l'autorisation donnée. 
Si le maître d'œuvre subordonne son autorisation à l'acceptation par le titulaire d'une réfaction déterminée sur les prix, le 
titulaire ne peut contester les prix traduisant cette réfaction. 

 

14.2- MISE A DISPOSITION DE CARRIERES OU LIEUX D’EMPRUNT 

 
Sans objet. 

 

14.3- CARACTERISTIQUES, QUALITES, VERIFICATIONS, ESSAIS ET EPREUVES DES MATERIAUX ET PRODUITS 

14.3.1 – Qualité des matériaux et produits application des normes 

 
Les matériaux, produits et composants de construction doivent être conformes aux stipulations du marché et présenter 
les caractéristiques spécifiées, notamment les catégories, classes et niveaux de performances spécifiés par référence 
aux normes. 
Les normes visées par le marché sont celles dont la date de prise d'effet est antérieure de trois mois au premier jour du 
mois d'établissement des prix sauf pour celles dont l'application immédiate est rendue obligatoire par la règlementation 
française. 
Dans le cas où le marché se réfère à des normes françaises non issues de normes européennes, des matériaux ou 
produits dont les caractéristiques sont établies par référence à des normes en vigueur dans d'autres Etats parties à 
l'Accord sur les marchés publics de l'Organisation mondiale du commerce peuvent être admis si ces caractéristiques 
sont reconnues comme équivalentes à celles spécifiées. 

14.3.2 - Vérifications, essais et épreuves des matériaux et produits sur le chantier 

 
L’article 24 du CCAG travaux s’applique dans sa globalité 

14.3.3- Vérifications et surveillance avant livraison sur le chantier des matériaux et produits  

 
Les vérifications et contrôle incombent  aux producteurs et fabricants ainsi qu’au titulaire lors de la réception des dits 
produits  

14.3.4 - vérifications  quantitatives des matériaux et produits  

 
L’article 25 du CCAG s’applique. 
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14.3.5 - Prise en charge, manutention et conservation par le titulaire des matériaux et produits fournis par le maître de 
l’ouvrage 

 
Sans objet. 

 

Article 15– IMPLANTATION ET PIQUETAGE 

 

15.1- PLAN GENERAL D’IMPLANTATION DES OUVRAGES 

 
Le plan général d’implantation est joint au dossier, le titulaire demandera si nécessaire la mise en place de points 
géodésiques par un géomètre dument mandaté par la MOA. 
 

15.2- PIQUETAGE GENERAL  

 
Le report sur le terrain  de la position des ouvrages définie par le plan général d'implantation est réalisé au moyen de 
piquets numérotés solidement fixés au sol, dont les têtes sont raccordées en plan et en altitude aux repères fixes au 
10.1. La position des piquets est notée sur un plan de piquetage général ou reportée sur le plan général d'implantation 
des ouvrages, qui se substitue alors au plan de piquetage général. 
Le piquetage général est effectué par le titulaire, contradictoirement avec le maître d'œuvre. 

 

15.3- PIQUETAGE DES OUVRAGES ENTERRES SUBAQUATIQUE ET AERIENS 

 
Lorsque les travaux doivent être exécutés au droit ou au voisinage d'ouvrages souterrains, enterrés, subaquatiques ou 
aériens, tels que canalisations et câbles ou autres réseaux, dépendant du maître de l'ouvrage ou de tierces personnes, 
la MOA prend à sa charge les sondages préalables en trois dimensions des ouvrages souterrains et communique les 
résultats au titulaire en vue de leur report exact sur le terrain par un piquetage spécial, lui-même reporté sur le plan de 
piquetage. 
Il appartient également au maître de l'ouvrage et au maître d'œuvre de recueillir auprès des exploitants des ouvrages 
repérés les mesures de prévention à appliquer pendant l'exécution des travaux et de les notifier au titulaire. 
Sauf si le piquetage spécial a été exécuté avant la notification du marché, il est effectué par le titulaire, 
contradictoirement avec le maître d'œuvre. 
Si des ouvrages souterrains, enterrés, subaquatiques ou aériens, non repérés par le piquetage spécial sont découverts 
après la notification du marché, le titulaire en informe par écrit le maître de l'ouvrage et le maître d'œuvre ; il est alors 
procédé contradictoirement à leur relevé puis au recueil des mesures de prévention à appliquer lors des travaux. 
Les investigations complémentaires éventuellement rendues nécessaires ainsi que les mesures de prévention afférentes 
font l'objet d'un avenant au marché, à la charge du maître de l'ouvrage. 
Le titulaire doit, en outre, surseoir aux travaux adjacents jusqu'à décision du maître d'œuvre, prise par ordre de service, 
sur les mesures à prendre. 
Les travaux de piquetages sont toujours payés par le maître d'ouvrage et, s'ils n'ont pas été réalisés préalablement, 
entrent dans le marché. Dans le cas contraire, un avenant doit les inclure dans le marché. 
 

15.4- PIQUETAGES COMPLEMENTAIRES ET CONSERVATION 

 
Si le piquetage général et le piquetage spécial sont effectués après la notification du marché, le titulaire produira et 
transmettra le plan de relevé. Le titulaire est tenu de veiller à la conservation des piquets et de les rétablir ou de les 
remplacer en cas de besoin 
Lors de l'exécution des travaux, le titulaire est tenu de compléter le piquetage général et, éventuellement, le piquetage 
spécial par autant de piquets qu'il est nécessaire. Les piquets placés au titre d'un piquetage complémentaire doivent 
pouvoir être distingués de ceux qui ont été placés au titre du piquetage général. 
Le titulaire est seul responsable des piquetages complémentaires, même s'il y a eu des vérifications faites par le maître 
d'œuvre. 

 

Article 16 – ETUDE D’EXECUTION 
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Les plans d’exécution des ouvrages et les spécifications techniques détaillées nécessaires pour le début des travaux, sont 
établis par le titulaire et soumis, avec les notes de calcul et les études de détail, au visa du maître d’œuvre avant tout début 
d’exécution. 
Ce dernier doit les renvoyer au titulaire avec ses observations éventuelles au plus tard 15 jours après leur réception. 
La fourniture de tous ces documents est effectuée dans les conditions de l’article 29.1.4 du C.C.A.G.-Travaux. 
Tous les plans d’exécution et spécifications à l’usage du chantier doivent être visés par le contrôleur technique mentionné 
au présent C.C.A.P. 

 

Article 17 – INSTALLATION ORGANISATION SECURITE ET HYGIENE DU CHANTIER 

 
17.1- INSTALLATIONS DE CHANTIER  
 
 Le titulaire se procure, à ses frais et risques, les terrains dont il peut avoir besoin pour ses installations de chantier dans 
la mesure où ceux que le représentant du pouvoir adjudicateur a mis éventuellement à sa disposition ne sont pas 
suffisants. 
La base vie sera conforme à la réglementation du travail, le titulaire supporte toutes les charges relatives à 
l'établissement et à l'entretien de ses installations de chantier, y compris les chemins de service et les voies de desserte 
du chantier qui ne sont pas ouvertes à la circulation publique. 
 

17.2- PANNEAU DE CHANTIER 

 
Le titulaire doit faire apposer dans les chantiers une affiche indiquant le maître de l'ouvrage pour le compte de qui les 
travaux sont exécutés et, si ce dernier n'est pas le pouvoir adjudicateur, l'organisme signataire du marché, les nom, 
qualité et adresse du maître d'œuvre. 
L'article R. 8221-1 du code du travail impose que figurent, sur des panneaux lisibles depuis la voie publique, le nom, la 
raison sociale et l'adresse de tout entrepreneur travaillant sur le chantier, dès lors que le chantier concerné a donné lieu 
à la délivrance d'un permis de construire.  
En application de l'article D. 4711-1 du même code, l'adresse et le numéro d'appel de l'inspection du travail compétente 
et le nom de l'inspecteur compétent doivent être affichés dans les locaux normalement accessibles aux salariés 
travaillant sur le chantier. Ces dispositions s'appliquent également à tous les sous-traitants du titulaire. 
 
17.3- LIEUX DE DEPOT DES DEBLAIS EN EXCEDENT  
 
Le titulaire se procure, à ses frais et risques, les terrains dont il peut avoir besoin comme lieu de dépôt temporaire des 
déblais en excédent, en sus des emplacements que le maître de l'ouvrage met éventuellement à sa disposition comme 
lieux de dépôt définitifs ou provisoires. Il doit soumettre le choix de ces terrains à l'accord préalable du maître d'œuvre, 
qui peut refuser l'autorisation ou la subordonner à des dispositions spéciales à prendre, notamment pour l'aménagement 
des dépôts à y constituer, si des motifs d'intérêt général, comme la sauvegarde de l'environnement, le justifient. 
Les déblais en excédent ont vocation finale soit à être réemployés pour les besoins du chantier, soit à être éliminés dans 
les conditions prévues au présent cahier des charges. 
 
17.4- AUTORISATIONS ADMINISTRATIVES  
 
Le représentant du pouvoir adjudicateur fait son affaire de la délivrance au titulaire des autorisations administratives, 
telles que les autorisations d'occupation temporaire du domaine public ou privé, les permissions de voirie, les 
autorisations de survol par grue de propriétés voisines, les ancrages, les permis de construire nécessaires à la 
réalisation des ouvrages faisant l'objet du marché. 
Le représentant du pouvoir adjudicateur et le maître d'œuvre apportent leur concours au titulaire pour lui faciliter 
l'obtention des autres autorisations administratives dont il aurait besoin, notamment pour disposer des emplacements 
nécessaires à l'installation des chantiers et au dépôt temporaire des déblais. 
 
17.5- SECURITE ET HYGIENE DU CHANTIER ET MESURES D'ORDRE  
 
Le titulaire prend sur son chantier toutes les mesures d'ordre et de sécurité propres à éviter des accidents, tant à l'égard 
du personnel qu'à l'égard des tiers. Il est tenu d'observer tous les règlements et consignes de l'autorité compétente. 
Il assure notamment l'éclairage et le gardiennage de son chantier ainsi que sa signalisation tant intérieure qu'extérieure. 
Il assure également, en tant que de besoin, la clôture de ses chantiers. 
Il prend toutes les précautions nécessaires pour éviter que les travaux ne causent un danger aux tiers, notamment pour 
la circulation publique si celle-ci n'a pas été déviée. 
Les points de passage dangereux, le long et à la traversée des voies de communication, doivent être protégés par des 
garde-corps provisoires ou par tout autre dispositif approprié ; ils doivent être éclairés et, au besoin, gardés. 
 
Le titulaire prend les dispositions utiles pour assurer l'hygiène des installations de chantier destinées au personnel, 
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notamment par l'établissement des réseaux de voirie, d'alimentation en eau potable et d'assainissement, si l'importance 
des chantiers le justifie. 
Toutes les mesures d'ordre, de sécurité et d'hygiène prescrites ci-dessus sont à la charge du titulaire. 
 
En cas d'inobservation par le titulaire des prescriptions ci-dessus et sans préjudice des pouvoirs des autorités 
compétentes, le maître d'œuvre peut prendre aux frais du titulaire les mesures nécessaires après mise en demeure 
restée sans effet. 
 
En cas d'urgence ou de danger, ces mesures sont prises sans mise en demeure préalable. 
L'intervention des autorités compétentes ou du maître d'œuvre ne dégage pas la responsabilité du titulaire. 
 
Le maître d'œuvre informe le titulaire de tout dysfonctionnement occasionné par le personnel intervenant sur le chantier 
et entravant le bon déroulement de celui-ci. 
Il appartient au titulaire de prendre toute disposition utile pour remédier au dysfonctionnement constaté. 
 
17.6- LUTTE CONTRE LE TRAVAIL DISSIMULE  
 
Le titulaire, ou chacun des membres du groupement le cas échéant, est tenu de faire porter par son personnel, dans 
l'enceinte du chantier et en permanence, un dispositif d'identification combinée de chaque personne et de son 
employeur. 
 Le titulaire, ou chacun des membres du groupement le cas échéant, est tenu d'établir un enregistrement exhaustif de 
toutes les personnes qu'il emploie sur le chantier.Cet enregistrement est tenu à jour et mis à disposition du maître 
d'œuvre et de toute autre autorité compétente. Le représentant du pouvoir adjudicateur peut en solliciter la production à 
tout moment. 
 Le titulaire avise ses sous-traitants de ce que les obligations énoncées au présent article leur sont applicables. Il reste 
responsable du respect de celles-ci pendant toute la durée du marché. 
 
17.7- SIGNALISATION DES CHANTIERS A L'EGARD DE LA CIRCULATION PUBLIQUE  
 
Lorsque les travaux intéressent la circulation publique, la signalisation à l'usage du public doit être conforme aux 
instructions réglementaires en la matière ; elle est réalisée, sous le contrôle des services compétents, par le titulaire, ce 
dernier ayant à sa charge la fourniture et la mise en place des panneaux et des dispositifs de signalisation. 
 
Si l'exécution des travaux entraîne la déviation de la circulation, le titulaire a la charge, dans les mêmes conditions, de la 
mise en place et de l'entretien de la signalisation aux extrémités des sections où la circulation est interrompue et de la 
signalisation des itinéraires déviés. 
La police de la circulation aux abords des chantiers ou aux extrémités des sections où la circulation est interrompue et le 
long des itinéraires déviés incombe aux services compétents. 
Sous réserve que les frais correspondants soient prévus dans les prix du marché, les documents particuliers du marché 
peuvent stipuler que le titulaire mettra, sur demande du maître d'œuvre, le personnel nécessaire à la disposition des 
services compétents. Le titulaire doit informer par écrit les services compétents, au moins cinq jours à l'avance, de la 
date de commencement des travaux en mentionnant, s'il y a lieu, le caractère mobile du chantier. 
Le titulaire doit, dans les mêmes formes et délai, informer les services compétents du repliement ou du déplacement du 
chantier. 
 
17.8- MAINTIEN DES COMMUNICATIONS ET DE L'ECOULEMENT DES EAUX  
 
Le titulaire doit conduire les travaux de manière à maintenir dans les conditions convenables les communications de 
toute nature traversant le site des travaux, notamment celles qui intéressent la circulation des personnes, ainsi que 
l'écoulement des eaux, sous réserve des précisions données, le cas échéant, par les documents particuliers du marché 
sur les conditions dans lesquelles des restrictions peuvent être apportées à ces communications et à l'écoulement des 
eaux. 
 En cas d'inobservation par le titulaire des prescriptions ci-dessus et sans préjudice des pouvoirs des autorités 
compétentes, le maître d'œuvre peut prendre aux frais du titulaire les mesures nécessaires, après mise en demeure 
restée sans effet. 
En cas d'urgence ou de danger, ces mesures peuvent être prises sans mise en demeure préalable. 
 
Sujétions spéciales pour les travaux exécutés à proximité de lieux habités, fréquentés ou protégés : 
Lorsque les travaux sont exécutés à proximité de lieux habités ou fréquentés, ou méritant une protection au titre de la 
sauvegarde de l'environnement, le titulaire doit prendre, à ses frais et risques, les dispositions nécessaires pour réduire, 
dans toute la mesure du possible, les gênes imposées aux usagers et aux voisins, notamment celles qui peuvent être 
causées par les difficultés d'accès, le bruit des engins, les vibrations, les fumées et les poussières. 
 
 Sujétions spéciales pour les travaux exécutés à proximité d'ouvrages souterrains, enterrés, subaquatiques ou aériens : 
Lorsqu'un piquetage spécial a été effectué , le titulaire doit, dix jours au moins avant le début des travaux au droit ou au 
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voisinage immédiat des ouvrages concernés, prévenir les exploitants des ouvrages repérés qui lui ont été notifiés par le 
maître de l'ouvrage. 
 

Article 18 – TRAVAUX DE DEMOLITIONS 
 
 Le titulaire ne peut démolir les constructions situées dans les emprises des chantiers qu'après en avoir fait la demande 
au maître d'œuvre huit jours à l'avance. Le défaut de réponse dans ce délai vaut autorisation.  
En matière de tri ou de précautions de mise en dépôt, le titulaire se conforme aux prescriptions sur la gestion des 
déchets et aux dispositions particulières du marché en vue du réemploi ou d'une autre forme de valorisation des 
matériaux et produits provenant de démolition ou de démontage. 
 

Article 19– SANTE SECURITE 

19.1- SECURITE ET PROTECTION DE LA SANTE DES TRAVAILLEURS SUR LE CHANTIER 

 
La nature et l’étendue des obligations qui incombent au titulaire en application des dispositions du Code du travail ne sont 
pas modifiées par l’intervention du coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs, 
désigné dans le présent marché sous le nom de « coordonnateur S.P.S ». 
 
Le coordonnateur S.P.S. doit informer le maître d’ouvrage et le maître d’oeuvre sans délai, et par tous moyens, de toute 
violation par les intervenants, y compris les entreprises, des mesures de coordination qu’il a définies, ainsi que des 
procédures de travail et des obligations règlementaires en matières de sécurité et de protection de la santé des travailleurs 
sur les chantiers. 
En cas de danger(s) grave(s) et imminent(s) menaçant la sécurité ou la santé d’un intervenant ou d’un tiers (tels que chute 
de hauteur, ensevelissement...), le coordonnateur S.P.S. doit prendre les mesures nécessaires pour supprimer le danger. 
Il peut, à ce titre, arrêter tout ou partie du chantier. 
 
Le coordonnateur S.P.S. a libre accès au chantier. 
 

Le titulaire communique directement au coordonnateur S.P.S. : 
 

 le P.P.S.P.S.  
 tous les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé des travailleurs  
 la liste tenue à jour des personnes qu’il autorise à accéder au chantier  
 dans les 5 jours qui suivent le début de la période de préparation, les effectifs prévisionnels affectés au chantier  
 les noms et coordonnées de l’ensemble des sous-traitants quelque soit leur rang. Il tient à sa disposition leurs 

contrats  
 tous les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé des travailleurs demandés par le 

coordonnateur  
 la copie des déclarations d’accident du travail  

 
Le titulaire s’engage à respecter les modalités pratiques de coopération entre le coordonnateur S.P.S. et les intervenants, 
définies dans le document visé au présent C.C.A.P.  
  
Le titulaire informe le coordonnateur S.P.S. : 

 
 de toutes les réunions qu’il organise lorsqu’elles font intervenir plusieurs entreprises et lui indique leur objet  
 de ses interventions au titre de la garantie de parfait achèvement  
  
 Le titulaire donne suite, pendant toute la durée de l’exécution de ses prestations, aux avis, observations ou 

mesures préconisées en matières de sécurité et de protection de la santé des travailleurs par le coordonnateur 
S.P.S. Tout différent entre le titulaire et le coordonnateur S.P.S. est soumis au maître de l’ouvrage. 

 
A la demande du coordonnateur S.P.S. le titulaire vise toutes les observations consignées dans le registre journal. 
 
Le titulaire s’engage à introduire dans les contrats de sous-traitance les clauses nécessaires au respect des prescriptions 
de la loi nº93-1418 du 31 décembre 1993. 
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Article 20 – DEGRADATIONS ET DOMMAGES DIVERS 

20.1- DEGRADATIONS CAUSES AUX VOIES PUBLIQUES 

 
Si, à l'occasion des travaux, des contributions ou réparations sont dues pour des dégradations causées aux voies 
publiques par des transports routiers ou des circulations d'engins exceptionnels,  la prise en charge des coûts est en 
totalité supporté par le titulaire  
Si le marché stipule pour ces transports ou ces circulations des dispositions telles que des itinéraires obligatoires, des 
limitations de charge ou de vitesse, des périodes d'interdiction, et si le titulaire ne se conforme pas à ces stipulations, il 
supporte seul la charge des contributions ou réparations. 
De même, si ces transports ou ces circulations sont faits en infraction aux prescriptions du code de la route ou des 
arrêtés ou décisions pris par les autorités compétentes intéressant la conservation des voies publiques, le titulaire 
supporte seul la charge des contributions ou réparations. 
Si, postérieurement au premier jour du mois au cours duquel les prix sont réputés avoir été établis, les conditions 
d'usage des voies publiques intéressées par ce transport ou ces circulations sont modifiées par un acte réglementaire, et 
si le titulaire estime que ces modifications lui portent un préjudice imprévu, il doit, sans délai, sous peine de ne pouvoir, 
s'il y a lieu, obtenir réparation de ce préjudice, en présenter l'observation écrite et motivée au maître d'œuvre. 
Les arrêtés prescrivant la mise en place de barrières de dégel ne peuvent être invoqués. 
 

20.2- DOMMAGES DIVERS 

Les dommages de toute nature, causés par le titulaire au personnel ou aux biens du maître de l'ouvrage ou du 
représentant du pouvoir adjudicateur, du fait de la conduite des travaux ou des modalités de leur exécution, sont à la 
charge du titulaire, sauf si celui-ci établit que cette conduite ou ces modalités résultent nécessairement de stipulations du 
marché ou de prescriptions d'ordre de service. 
Les dommages de toute nature, causés par le représentant du pouvoir adjudicateur, au personnel ou aux biens du 
titulaire, du fait de l'exécution du marché, sont à la charge du pouvoir adjudicateur. 
 
Les stipulations de l'article 20.2 ne font pas obstacle à l'application des dispositions de l'article 20.1. 

 

Article 21- DOCUMENTS FOURNIS APRES EXECUTION 

 
Outre les documents qu'il est tenu de fournir avant ou pendant l'exécution des travaux, le titulaire remet au maître 
d'œuvre : 
 

 au plus tard lorsqu'il demande la réception des travaux: les spécifications de pose, les notices de 
fonctionnement, les prescriptions de maintenance des éléments d'équipement mis en œuvre, les conditions de 
garantie des fabricants attachées à ces équipements, ainsi que les constats d'évacuation des déchets . 
 

 dans un délai d'un mois suivant la date de notification de la décision de réception des travaux : les autres 
éléments du dossier des ouvrages exécutés (DOE) et les documents nécessaires à l'établissement du dossier 
d'intervention ultérieure sur l'ouvrage (DIUO). 

 
 Un exemplaire des documents nécessaires à l'établissement du DIUO est également transmis au coordonnateur 

en matière de sécurité et de protection de la santé. 
 
 
Le défaut de remise, dans les délais ci-dessus, des documents entraîne l'application des pénalités prévues. 
 
Le contenu détaillé, le nombre d’exemplaire et les formats de remise des ces document sont précisés dans le CCTP.  
 

Article 22- VICE DE CONSTRUCTION 

 
 Lorsque le maître d'œuvre présume qu'il existe un vice de construction dans un ouvrage, il peut, jusqu'à l'expiration du 
délai de garantie, prescrire par ordre de service les mesures de nature à permettre de déceler ce vice. Ces mesures 
peuvent comprendre, le cas échéant, la démolition partielle ou totale de l'ouvrage. 
Le maître d'œuvre peut également exécuter ces mesures lui-même ou les faire exécuter par un tiers, mais les opérations 
doivent être effectuées en présence du titulaire ou celui-ci ayant été dûment convoqué. 
 Si un vice de construction est constaté, les dépenses correspondant au rétablissement de l'intégralité de l'ouvrage ou à 
sa mise en conformité avec les règles de l'art et les spécifications du marché, ainsi que les dépenses résultant des 



DCE –   CCAP 

 

 – CCAP – VAUX SUR SEINE    Page 26 

opérations éventuelles ayant permis de mettre le vice en évidence, sont à la charge du titulaire, sans préjudice de 
l'indemnité à laquelle le maître de l'ouvrage peut alors prétendre. 
Si aucun vice de construction n'est constaté, le titulaire est remboursé des dépenses, s'il les a supportées. 

 

Article 23 - REGLEMENT DES DIFFERENDS ET LITIGES 
 

23.1- CONCILIATION ET MEDIATION 

 
Les parties à un contrat administratif peuvent recourir à un tiers conciliateur ou médiateur, dans les conditions fixées par 
les chapitres Ier et II du titre II du livre IV du code des relations entre le public et l'administration 
 
La saisine d'un comité consultatif de règlement amiable des différends suspend le cours des différentes prescriptions, 
quelle que soit la nature du contrat 
 
Le comité peut être saisi par l'acheteur ou par le titulaire du marché. 
La saisine est faite par une note détaillée exposant les motifs du différend et, le cas échéant, la nature et le montant des 
réclamations formulées. Cette note est accompagnée des pièces contractuelles du marché et de toutes correspondances 
relatives au différend. Elle est adressée au comité par lettre recommandée avec demande d'avis de réception postal ou 
déposée contre récépissé au secrétariat du comité. Les communications et les échanges d'information avec le comité 
peuvent être réalisés par voie électronique 
La saisine d'un comité consultatif de règlement amiable des différends interrompt les délais de recours contentieux pour 
les marchés qui sont des contrats administratifs jusqu'à la notification de la décision prise par l'acheteur sur l'avis du 
comité. 
Lorsqu'il apparaît manifeste qu'une demande ne relève de la compétence d'aucun comité ou qu'elle est irrecevable sans 
qu'une régularisation soit possible, le président peut la rejeter par décision motivée. Il peut également donner acte des 
désistements ou constater qu'il n'y a pas lieu pour le comité de rendre un avis. 
Le comité notifie son avis, dans le délai de six mois à compter de sa saisine. Ce délai peut être, lorsque que des 
difficultés particulières d'instruction du dossier le justifient, prolongé par périodes d'un mois dans la limite d'une durée de 
trois mois. 
L'avis est notifié à la MOA ainsi qu'au titulaire du marché. Il est transmis, pour information, dans le cas des marchés des 
collectivités territoriales au préfet du département ou de la région du ressort de l'acheteur 
La décision prise par l'acheteur sur l'avis du comité est notifiée au titulaire du marché et au secrétaire du comité 
consultatif de règlement amiable des différends. Elle est transmise, pour information, au ministre chargé de l'économie. 
 

23.2- TRANSACTION 

Les parties peuvent recourir à une transaction ainsi que le prévoit l'article 2044 du code civil 
 

23.3- RECOURS A L ‘ARBITRAGE 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l'article 2060 du code civil, le recours à l'arbitrage pour le règlement 
des litiges opposant les personnes publiques à leurs cocontractants dans l'exécution des marchés publics est possible 
pour les litiges relatifs à l'exécution financière des marchés publics de travaux et de fournitures des collectivités territoriales 
ainsi que dans les autres cas où la loi le permet. 

La saisine du médiateur des entreprises suspend le cours des différentes prescriptions dans les conditions prévues par 
l'article L. 213-6 du code de justice administrative ou, pour les marchés de droit privé, dans les conditions prévues par le 
code civil. 

 

23.4- TRIBUNAL COMPETENT 

 
La loi applicable au présent contrat est la loi Française. Le tribunal compétent pour connaître de tous litiges entre les parties 
relativement à la validité, l’interprétation et l’exécution du présent contrat est le tribunal administratif de Versailles 
nonobstant pluralité de défendeurs ou appel en garantie même pour les procédures de référé ou sur requête. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idSectionTA=LEGISCTA000031367861&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idSectionTA=LEGISCTA000031367867&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006445609&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006445694&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070933&idArticle=LEGIARTI000033424104&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 24 - TRANSFERT DES DROITS ET OBLIGATIONS DU TITULAIRE 

 
Le titulaire exécute personnellement le présent marché. Aucun transfert de ses droits et obligations au profit d’un tiers ne 
pourra être fait sans l’autorisation préalable de la MOA  et la conclusion préalable d’un avenant. A défaut, le marché pourra 
être résilié sans mise en demeure et sans indemnité au profit du titulaire. 
 

Article 25- DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUX 
 
Les dérogations aux C.C.A.G.-Travaux, explicitées dans les articles désignés du C.C.A.P, sont apportées aux articles suivants : 
 

Le chapitre 8 déroge à l’article 48  CCAG travaux 
Le chapitre 8 déroge à l’article 19 du CCAG travaux 
Le chapitre 10 déroge à l’article 27 du CCAG travaux 
Le chapitre 20 déroge à l’article 34 du CCAG travaux. 
 
 

 

A 
le  
L’(es) entreprise(s), 
 
 
 
(mention(s) manuscrite(s) « lu et approuvé », cachet(s) et signature(s)) 

 
 
 

A                                              , le ……………………………………….. 
Le représentant du Pouvoir adjudicateur, 

56, avenue de Saint Cloud 
78011 Versailles 

Contact : 

Accueil : 01 39 20 54 00 

Courriel : greffe.ta-versailles@juradm.fr 
 

 

mailto:greffe.ta-versailles@juradm.fr
mailto:greffe.ta-versailles@juradm.fr
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